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Département de I'Hérault

Arrêté no 04612026

Obiet : Fermeture du parc Ségonzac et du Camping Municipal

Le Maire de la commune d'Alignan-du-Vent,
Vu la loi no 82-213 du02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,

des départements et des régions,
Vu lesarticlesL2212-2,L2213-l etL22l3-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la vigilance jaune vent du jeudi 19 février 2026,le parc Ségonzac et le camping

municipal sont fermés au public jusqu'au vendredi 20 février 2026 lzh.

ARRÊTE

Article 1":
Considérant la vigilance jaune vent du jeudi 19 fevrier 2026,le parc Ségonzac et le camping

municipal sont fermés au public jusqu'au vendredi 20 fevrier 2026 Izh.

Article 2: Madame la Secrétaire de Mairie, Monsieur l'Agent de Sécurité de la Voie

Publique, et Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Pézenas, sont

chargés chacun en ce qui le concerne de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié.

19 févier 2026

Le Maire certifie sous sa responsabilité le acte.

Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le

tribunal administratif dans un délai de deux mois.
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